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LES AIDES INDIVIDUELLES DIRECTES  
 
 

Le dispositif « coupon sport » ANCV 

Partenariat initié avec la Fédération Française de judo. 

 Le contrat urbain de cohésion sociale  (www.cohesionsociale.gouv.fr) 

Ils sont signés entre l’Etat, les maires et les agglomérations dans lesquelles se trouvent un 

ou plusieurs territoires en difficulté, dont la liste est établie par arrêté du ministère de 

l’emploi, du logement et de la cohésion sociale. Une des priorités d’action est l’action 

éducative (réussite scolaire, sport, culture). 

 Le Plan de Réussite Educative  (www.cohesionsociale.gouv.fr) 

Ces dispositifs visent à donner à chaque 

enfant en difficulté les chances de réussir son 

parcours éducatif. Ils visent prioritairement à 

accompagner des projets locaux dans les 

ZUS  et les zones et réseaux d’éducation 

prioritaire (ZEP-REP). Ils s’appuient sur un 

partenariat associant les collectivités locales 

(communes, conseils généraux,…), les 

services de l’Etat (éducation nationale, 

DDJS,…), les associations, etc. 

 Le Parcours Animation Sport  (www.jeunesse-sports.gouv.fr) 

Il offre à des jeunes âgés de 16 à 30 ans rencontrant des difficultés d’insertion sociale et/ou 

professionnelle, issus des ZUS, la possibilité d’entrée dans un parcours individualisé de 

formation pour accéder entre autre, à un diplôme d’état du ministère de la jeunesse, des 

sports et de la vie associative. Il comporte également l’accès à un contrat de travail destiné à 

assurer aux jeunes une situation sociale au cours de leur formation et à leur donner une 

réelle expérience professionnelle.  

�  S’adresser à la DDJS de son département qui effectue le repérage des jeunes en 

partenariat avec le représentant du mouvement associatif, des professionnels du champ 

éducatif, du travail social, de l’information et de l’orientation. 

 
LES AIDES AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES  
 
 

 Au niveau national   

Au titre des conventions d’objectifs signées entre le ministère de la jeunesse, des sports et 

de la vie associative et les fédérations sportives. 

  Le soutien aux associations 
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-  L’agence pour l’éducation par le sport et son appel à projets « Fais nous rêver » 

(www.apels.org), contribue à labelliser les bonnes pratiques et les soutenir au moyen de prix 

attribués par l’état et des entreprises. 

-  La fondation solidarité SNCF (www.fondation-solidaritésncf.org) aide et soutient 

financièrement les associations dont l’action contribue à l’éducation et à la citoyenneté, à 

améliorer le lien social indispensable à la vie dans les quartiers. 

-  Les activités de la fondation du sport (www.fondationdusport.org) convergent autour d’un 

objectif commun : promouvoir des projets de proximité utilisant le sport comme vecteur de 

lien social. 

-  La coordination Nationale du sport (http://soyezsport.franceolympique.com) a pour 

objectif de soutenir financièrement des projets sportifs qui développent les valeurs sociales 

et éducatives du sport à des fins d’aide à l’insertion. 

-  La fondation RATP (www.ratp.fr/fondation) soutient les associations d’Ile de France sur 

des projets qui  développent les comportements citoyens et promeuvent les initiatives et les 

innovations du monde associatif en faveur du développement du lien social, de l’éducation, 

du respect et de l’insertion professionnelle. 

  Au niveau territorial   

-  La part régional du CNDS a pour objet entre autre le développement de la pratique 

sportive par l’attribution de subventions de développement à des associations sportives, des 

ligues, comités régionaux et départementaux (www.jeunesse-sports.gouv.fr) 

-  Le plan banlieue. Il s’agit d’une convention de trois ans entre des associations sportives 

et la DDJS avec pour objectif un soutien d’éducation par la pratique sportive. 

 
 
PROJETS FEDERAUX 
 
« Ensemble pour un avenir citoyen » 
 
La convention signée entre la F.F.J.D.A et le Ministère de l’Intérieur s’est concrétisée par 

l’organisation des journées « Ensemble pour un avenir citoyen » les 26 et 27 octobre 2006, 

reconduite cette année les 05,06 et 07 Novembre 2007. Au total ce sont 15 Ecoles de Police 

impliquées dans le dispositif : Nice, Draveil, Sens, Grenoble, Marseille, Périgueux, Chassieu, 

Toulouse, Châtelguyon, Montbéliard, Saint Brieuc, Oissel, Roubaix, Nîmes, Canetcluse. 

�  Objectif : permettre à de jeunes judoka, âgés de 16 à 25 ans, de découvrir les métiers et 

les formations de la police dans le cadre de la promotion de l’égalité des chances. 
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« 100 ceintures noires » 
 
 
Action initiée en 1998 avec pour objectifs :  

  Favoriser l’accès à la pratique du judo des 

publics en difficultés sociales. 

  créer un contexte favorable à l’éducation. 

  ouvrir sur l’entreprise. 

�   Les publics sont repérés par une structure 

sociale ou scolaire partenaire. 

�   Mise en place d’un suivi individualisé. 

Aujourd’hui l’opération s’étend sur 15 ligues 

(Franche Comté, Alsace, Lyonnais, Dauphiné, Auvergne, Midi Pyrénées, Centre, Normandie, 

aquitaine, champagne Ardennes, Lorraine, Languedoc Roussillon, Ile de France, PACA) 

 

« Rencontres sur tatami » : déclinaison du projet « 100 ceintures noires » en Ile De France 

 

But : amener 42 clubs d’Ile de France vers un projet du type « 100 ceintures noires ». 

Clubs choisis en collaboration avec les Présidents de ligue en fonction de leur 

positionnement dans les ZUS ou à proximité de celles-ci. 

Les clubs entrent dans une démarche volontaire et la ligue met en place un réseau de 

partenaires institutionnels et d’entreprises privées, dans le cadre du volet insertion 

professionnelle. 

 
OUTILS ET PARTENARIATS  
 

 
Guide Méthodologique (Disponible sur demande à la FFJDA. Contacter Emmanuel Guillou – 

01.40.52.16.57) 

 
 Montage et accomplissement 

�   Obstacles méthodologiques 

�   Obstacles administratifs 

�  Obstacles financiers 

  Apporter un éclairage sur l’élaboration 

  Support pour analyser la méthodologie de projet 

  Outil pédagogique accompagnant une démarche de montage de projet 

  Meilleure compréhension de la démarche (pistes de mise en œuvre) 

  Guide destiné aux accompagnateurs de projet 
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  Agents de développement des APS en quartier sensible 

  Educateurs sportifs 

  Responsables d’OTD, associatifs  

 
La coordination nationale du sport (CNOSF) 
 
 
�  14 postes d’agents de promotion et de développement des APS en quartiers sensibles  

 Alsace (14 %) 

  Auvergne (8 %) 

  Normandie (20 %) 

  Franche Comté (8 %) 

 Ile de France (20 %) 

  PACA (20 %) 

  Rhône Alpes (8 %) 

�  18 structures labellisées et/ou soutenues financièrement 

 

L’agence pour l’éducation par le sport 
 
 
Outil pédagogique de repérage, d’expertise, de valorisation et de développement des 

initiatives d’éducation et d’insertion par le sport en France, la Fédération Française de Judo 

s’est associée à l’appel à projets « Fais-nous Rêver ». 

31 candidatures réparties selon 6 thématiques : 

  sport et insertion professionnelle (02) 

  sport et intégration sociale des personnes handicapées (10) 

  sport, prévention et citoyenneté (09) 

  sport, égalité des chances et lutte contre les discriminations (07) 

  sport et solidarité internationale (02) 

  sport et santé (01) 
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1 000 � ; 5%
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1 000 � ; 5%

3 000 � ; 16%

D



CHIFFRES 
 
La distribution des Zones Urbaines Sensibles 
 
- 751 ZUS réparties sur le territoire 

- 16 départements se partagent 49 % des ZUS (366) : Yvelines, 

Essonne, Val de Marne, Val d’Oise, Hauts de seine, Seine saint 

Denis, Seine Maritime, Nord, Pas de calais, Marne, Moselle, Doubs, 

Rhône, Gironde, Hérault, Bouches du Rhône. 

 

 

 

La distribution de la population en ZUS 

 
- 3.997.882 habitants en ZUS 

- 17 départements se partagent 65 % des habitants (2.609.436) : 

Paris, Seine et Marne, Yvelines, Essonne, Val de Marne, Val 

d’Oise, Hauts de seine, Seine saint Denis, Seine Maritime, Nord, 

Pas de calais, Moselle, Bas Rhin, Doubs, Rhône, Gironde, Bouches 

du Rhône. 
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La distribution des pratiquants 

 

- 18.090 licenciés en ZUS (saison 2005/2006) 

 
-  16 départements se partagent 65 % des licenciés (11677)  

Paris, Yvelines, Essonne, Val de Marne, Val d’Oise, Seine et Marne, Hauts de Seine, Seine 

Saint Denis, Seine Maritime, Nord, Pas de Calais, Moselle, Bas Rhin, Rhône, Gironde, 

Bouches du Rhône. 

 
- Taux moyen de pénétration de 0,45 %  

(Rapport entre le nombre de licenciés de la ZUS par le nombre d’habitants de la ZUS) 

 
- Poids moyen de la ZUS : 3,54 %  

(Rapport entre le nombre de licenciés de la ZUS par le nombre de licenciés du département) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CARTOGRAPHIE DES LICENCIES EN ZUS  
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Statistiques 
 
 
 
 

PUBLIC CIBLE  
 
 

17%

46%

22%

6%
9% 0%

0/6 ans

6/12 ans

12/18 ans

18/25 ans

25/50 ans

+ de 50 ans
67%

33%

Garçons

Filles

Constitution du public cible Ages du public cible 

Proportion du public cible 

Sélection du public cible 

16%

6%

10%

18%
30%

20%

niveau de revenu

quotient familial

alloc de rentrée

resultats scolaires

comportement

aucune

Difficultés du public cible 

21%

79%

Public cible

Licenciés

24%

46%

16%

10% 4%
Scolaires

Sociales

Comportementales

Familiales/Environnementales

Handicap
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ENCADREMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

SITUATIONS INSTITUTIONNELLES  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8%

53%

26%

13%
Formation fédérale (assistant
club, animateur, dirigeant,…)

Formation professionnelle
(BEES, BAFA, …)

Autre formation du champ
sportif (STAPS,…)

Formation hors champ sportif
(educateur spé, animateur)

Statut du personnel encadrant Qualifications du personnel encadrant 

Porteurs de projets 
Politique locale des projets 

46%

7%7%

19%

7%
5%

9%

CUCS

Ville Vie Vacances

Parcours Animation Sport

Contrat Educatif Local

Plan de Réussite Educative

Autre

Plan Banlieue

Situation politique des projets 

37%

18%5%
6%

5%

5%

24%

ZUS

ZEP

Quartier de prévention de la
délinquence
Zone franche urbaine

Zone de redynamisation
urbaine
Zone de revitalisation rurale

Quartier politique de la ville

22%

78%

Salariés

Bénévoles

10%

15%

75%

Ligue

Comité

Club
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15%

37%
21%

15%

12%
Matériel

Financier

Humain

Communication

Partenariats

PARTENARIATS  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOLETS EDUCATIF ET PROFESSIONNEL  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COMMUNICATION / BESOINS / OBSTACLES  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Financiers Educatifs 

Educatif Professionnel 

Communication Besoins 

Obstacles 

34%

2%
4%

19%

33%

8% Presse écrite locale

Radio

TV

Internet/CD rom

plaquette de communication

Aucun

19%

50%

31%

manque d'infos sur les
dispositifs à la question
sociale

manque de valorisation du
projet auprès des
partenaires

méconnaissance de la
nature des aides

33%

4%

37%

12%

14%

Etat et services
déconcentrés (DRJS,
DDJS,…)

Institutions publiques
(CAF, FASILD,…)

Collectivités territoriales
(Conseil Général,
Régional, Ville)

Secteur Sportif
(Fédération, Ligue,
Comité, CROS, CDOS)

Secteur Privé
(entreprise, mécène,…)

29%

19%12%

25%

15%

Etablissement
scolaire
Maison de quartier

Etablissement
spécialisé (IME,…)
Centre social

Autres (maison de
l'enfance,MJC, ...)

22%

4%

30%
22%

22%

Formation aux diplomes
fédéraux (assistant, CFEB,..)
Aide à la recherche d'emploi

Formation diplomes
professionnels (BE,…)
Autres (job été, stages,…)

Aucune

15%

37%
21%

15%

12% Matériel

Financier

Humain

Communication

Partenariats
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CONCLUSION 
 
 

 Site du ministère de la jeunesse et des sports 

http://www.sante-jeunesse-sports.gouv.fr/ 

  Espace Service Internet de la fédération 

http://www.ffjudo.com/eServices/ 

  Le pôle ressources national « sport éducation insertion » 

Implanté au CREPS de Franche-Comté (site de Besançon), il est chargé des missions 

suivantes : arbitrage, lutte contre la violence et les incivilités, et insertion par les APS. Il doit 

permettre de mutualiser les bonnes pratiques sur ces thématiques, contribuer à la formation 

des acteurs locaux et apporter l’expertise nécessaire aux porteurs de projets.  

  Le pôle ressources national « sport, famille, pratiques féminines »  

Implanté au CREPS de PACA (site d’Aix en Provence, il constitue un outil permettant une 

meilleure mutualisation des actions menées sur le territoire par l’ensemble des acteurs du 

sport.  

 

19%

50%

31%

manque d'infos sur les
dispositifs à la question
sociale

manque de valorisation
du projet auprès des
partenaires

méconnaissance de la
nature des aides


